
flaires et obl igataires de chemins de fer, 
t o u s sentaient leurs droits atteints , leur sé
curi té compromise . 11 faut y ajouter les 
trente mille officiers l e l'armée française, 
l ivrés désormais à l'arbitraire et au capri
ce d'un Tliibaudin ! 

Kt i l ne faut pas dire qu'on n'oserait pas. 
Après le coup qui vient d'être frappe. 011 
osera tout ! — C e illustre p'olitique disait 
hier : « Ce qui m'étonne, c e n'est p a s ce 
qui arrive, c'est ce qui n'arrive pas ' » 

Quelques mois avant son élect ion à la 
présidence de la République, l'homme qui 
s i g n e tout avait une conversat ion cur ieuse 
a v e c un magistrat éminent , aujourd'hui 
descendu de son l iage , mais a lors assez 
haut placé pour que l'ancien président de 
la Chambre soit allé l'entretenir dans son 
cabinet . 

Vivement préoccupé de l'avenir, ce ma 
gistrat interrogeait son v is i teur en lui 
la issant voir ses inquiétudes et ses appiv 
hensions . Si la Ke.publique, disait- i l , de 
vient absolument nia i tresse et dé' ide de 
tout sans en traves , nVsl- i l pas à craindre 
qu'elle ne s'égare dans les rancunes , les 
v e n g e a n c e s et l es utopies : ' 

• Non , non. répondait a v e c béatitude 
l'homme qui s i g n e tout; v o u s n'avez rien 
de pareil à redouter . Le parti républicain 
est très-modéré, tres-prat ique, t r è s d i s c i 
pliné. Une seule chose l'irrite encore , eVst 
de ne pas posséder la magi s tra ture tuprv 
me de la République, à laquel le il a droit. 
puisque le pays , en i m m e n s e majorité , s'est 
prononcé pour ce t te forme de gouverne 
ment. Mais quand il occupera ce derniei 
poste, qui a c h è v e r a de le mettre en postes 
sion de tout le p o u v o i r . e t qu'il n'aura plus. 
ainsi , d' inquiétude pour l 'avenir.tout.alors, 
marchera de la façon !a plus paisible e( la 
plus correcte . On ne désorgan i sera rien.on 
ne touchera à rien, ni à la magistrature . 
ni au c lergé , ni a l'armée. Je connais bien 
le parti républ icain : je puis vous garantir 
sa s a g r s s e et sa modérat ion. • 

Que sont devenues c e s i l lus ions et ces 
p r o m e s s e s ' Kt si Ici inst i tut ions , les îois . 
les forces soc ia les dont on garantissai t 
ainsi le maint ien son! tombées une à une 
autour de nous.n'est-ce pas principalement 
parce que l 'homme qui devait en être la 
première s a u v e g a r d e , au lieu de résister à 
des entraînements funestes, a tout accepté, 
tout signé, tout laisse l'air • ? N'est-ce pas 
parce que ce Pilate indulent s'esl laré les 
mains des infamies et des lâchetés com 
mises F 

Mais il y a une jus'ice invisible qui, pour 
être patiente, n'en est pas moins certaine. 
et il devient aisé do prédire à ceux qui la 
bravent qu'un jour viendra, moins éloigné 

. peut-être qu'ils ne le supposent.ou la colère 
et le dégoût d'un peuple signeront avec 
éclat leur déchéance, en les mettant à leur 
tour, cl pour jamais, en non-activité pat 
retrait d'emploi ! 

Pli . DE GliANDI.ILI . 

L'orateur supplie le Sénat de maintenir son 
premier vote. 

Le contre-projet e;t adopté par 15G voix 
contre 115. 

L.a r c p r c s . s i n n d n d u e l 

La discussion de la proposition relative à la 
répress on du duel est renvoyée a jeu li. 

La séance est levée. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du /un.H M i : trier 1883. 

Présidence de M. LXPÈaK, vice-piésbtent 

La séance est ouverte a 2 heure». 

I . a 

SÉNAT 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du lundi 96 février. 

Présidence de II. Li: Borna 

La séance est ouverte à g heures. 

I v l e e t i o n 
d ' a n s é n a t e u r i n a m o v i b l e 

L'élection d'un sénateur inamovible, en rem 
placement du général Clianzy, e.-a i.xee au • 
mars. 

• .<- s e r m e n t j u d i c i a i r e 

Le Sénat passe à la discussion en 2"" délibé
ration du projet de loi relatif au serment judi
ciaire. 

U i s c o ' j r s d e M . d e l a V a l l é e 

M. OSCAR DE VALLÉE dit <iue l'amendement 
de M. Humbert, adopté en première délibéra
tion, détruit tous les votes <iui ont etéémis par 
le Sénat, enlève aux accusés les garanties né
cessaires et blesse le respect dû a la justice 

L'orateur examine, au point de vue de la pro
cédure, les conséquences des dispositions pro
posées par M. Humbert. 

Le système de M. ilutnbert ne satisfait per
sonne, dit 1 orateur, et il tend la cour d'assises 
un théâtre de débats scandaleux. 

L'orateur admet qu'il y ait une liberté com
plète pour ceux qui ne croient à rien, mais il 
faudrait qu'il y eût aussi la même liberté pour 
ceux qui ont la t'i 

Or, ajoute l'orateur, est ce la libre-pensée 
qui ast persécutée . Non ' s'il y a violation de 
la liberté de conscience, elle esî subie par ceux 
nui croient, et l'on veut protiler de ce que l'on 
est maître, de ce que Ion e.-t vainqueur pour 
opprimer les vaincus et pour introduire le ma
térialisme et le positivisme jusque dans le 
sanctuaire de la loi. 

L'orateur examine la question au point de vue 
hi-aorique. Ko I8ul et en PlOx, le serment fut ré 
tabli et contirme par d'anciens jacobins qui ne 
voulaient pas a coup siir porter atteinte a la li 
berté de conscience, depuis cette époque per-
sonne n'en a demandé ut suppression Laques 
lion n'est pas n''e dans l'o-pnt de l bonorab e 
M. llumbeit, mais il.ms celui de IL Jules Kucue 
et de quelques uns de -es atuis de i;: i 
» t i l s n'o<u certainement pas été inspire par le 
souci «le la liberté de c .n.-cience. 

M Humbert a cherche une transaction qui 
n'était pas necessane et qui. -i elle etnit acop 
tee en seconde lecture par le Sénat, concour
rait au triomphe des idées anti religieuses et 
aboutirait au matérialisme lésai. 

On a fait sortir le nom de Dieu ne l'école, on 
veut le faire îo.-tir de l'enceinte de la justice 
pour satisfaire aux scrupules d'un libre penseur 
à qui. en réalite, on ne demande aucun sacri 
tlos de conscience. Si l'on prosTit le nom de 
Dieu, pourquoi laisser son image .' Les auteur; 
de la proposition étaient plus conséquents. 

C'est qu'en reali e ce n'est pas la liberté de 
conscience, mais l'athéisme qui combat. On a 
dit: « Le cléricalisme, votiâ l'ennemi : » Ls rail 
plus juste de dire : « Le matérialisme, voila 
l'ennemi : •> Le matérialisme abaisse toutes les 
consciences et prépare toutes les servitudes. 

Montesquieu, dans to» GrmntUur et décadence 
des Romains, dit que la religion était mêlée 
chez les Romains à l'amour de lu patrie : voilé 
un grand enseignement que je recommande 
au Sénat en le priant de rejeter la loi. 

D i s c o u r s d e M . H u m b e r t 

M HUMBKKT . Deux aortes de. critiques me 
sont adressées : las unes sont relatives au fond 
même du droit, les autres ont trait à l'applica
tion pratique de mon amendement. 

Sur U question de droit, je dirai que léser 
ment étant un acte religieux, on attente a la 
liberté de conscience en l'imposant aux maté
rialistes ou aux atbées. 

L'orateur cite l'opinion de M.Thonnysen, pro
fesseur a l'Université catholique de Louvain 
qui soutient le même système que lui. 

un ma accusé, ajoute I orateur, de vouloir 
introduire dan' la loi l'athéisme et de cou 
trlbuer a chasser Dieu du prétoire de la jus 
tice. 

C'est moi, au contraire, qui rend hommage a 
la Providence en laissant l'option aux jures et 
eo empêchant ainsi qu'un serment hypocrite 
sortes des lèvres iromqees d'un athée. 

L'orateur s'attache ensuite a démontrer que, 
dans la pratique .«on système ne présente au 
cun de<« inconvénients qu'on a signalé-, 

II dit aussi que son projet a établi une sanc 
tion pénale. 

l o i m i i i i i e i p a t e 

ia suite, de la discussion La i iiambre. abord 
du projet de loi maaicipat 

Quelque* articles réserves sont, adoptés. 
M. AN.VIOLI ni: LA l'omit: de« are reserver 

>o«r la deuxième délibération la discussioa de 
son amendement demandant pour Paris le droit 
d'élire son mair • e' ses adjoints. 

M<;it Fur.ei'Ei. critique la rédaction du para 
graphe où la pouce municipale est. <iéc aree 
applicable a tous b s endroits o u i ! se lait des 
rassemblements d'hommes.Les églises s'y trou
vent énoncées entre les spectacles et les cafés, 
ce oui lait penser au Christ mis en croix entre 
ieux larrons. 11 serait plus convenable denu 
merer d'abord les autres houx, publics e'. d'a
jouter : ainsi que les église*. 

L'orateur ne pense pe-, d'ailleurs, qu'on 
veuille soustraire, aux ministres du en lie la 
police «les églises pour la (aire pester aux 
maires et substituer les gardes champ, très aux 
sacristains et bedi aux 

Le journal le Tvm/in, qai semble il terpréter 
ainsi la nouvelle loi tout on la critiquant, se 
trompe sans demie : on ne peut contester aux 
cures le droit et le devoir d'exercer la jioiict? de 
l'egli-e. comme les présidents des tribunaux ont 
ia police des salles d'audience. 

Ce droit dérive m,n seulement de. la loi mais 
de la nature même des choses Si on voul.it le 
translerer au maire, il fflulrait. lui imposer, 
ou à son délègue,la présence a tous les exercices 
du culte ; ce serait la pieté obligatoire et 
laïque. 

L'orateur dersan le à la commission de s'ex
pliquer sur ce point. 

11, m-: M.uie/.i;;'. repond que paragraphe dans 
I i si «i^e-li 'ii de l'église, est emprunté 

a la loi de '700. 
M..it 1 iii.i•!•..:. d:l ',ue la situation actuelle 

est maintenue et que c'est tout ce qu'il veut 
constater. 

L ..u.endi me'iis dé M. Lorois el de M. ['rap
pel ne. sont pas adoptés s'ir les paragraphes i 
et ;i île l'article 

MUB F::i:iM'i,i., sur le, paragraphe 4. relatif au 
moJe de transp >rt des personne- deceo.ee», aux 
inhumations et exhumations, etc . exprime la 
pensée que les dispositions de ce paragraphe ne 
portent aucun? atteinte â la liberté des cere-
moni-s religieuses et a l'apposition des emblè
mes religieux 

M. DE MAI,::: ni: répond eue la loi nouvelle 
ne contient aucune innovation sur la législature 
antérieure. 

La paiagraphe 1 est. adopté, ainsi que les 
paragraphes suivants et l'ensemble de l'arti
cle 78. 

M UE MARCI HR dit que la commission tien
dra cirante des observations du ministre 

Sur l'article 70, re.laui' a la nomination et à 
la reiocation du garde champêtre, elle s. décide 
notamment, de laisser exclusivement au sous 
préfet ou au préfet la nomination et la révoca
tion de ce fonctionnaire. 

L'article !'•>, relatif u la nomination t t à la 
révocation des gardes-champêtres, est réservé 
sur la demande de M. WalJech Rouss a i . 

La commission d»mande que la nomination 
et la revo-ation soient exclusivement laissées 
aux préfets et aux sous préfets. 

Ser article 81, M. LAURANGK réserve • • amen
dement pour la-me délibération. 

Les articles 83 à lus sont adoptes. 

B.M r é - v i s i o n d e l a C o n s t i t u t i o n 
Su- la demande de M. Giraud, la Chambre 

Axe & lundi la discussion de la prise en consi
dération des propositions lsarodet et Andrieux, 
sur la révision de la Constitution. 

La Chambre s'ajourne a demain. 
La séance est levée. 

CHAMBRE DE COMMERCE DE RODBAlX 
Séance l'it 21 février 1983 

Install ation des membres élus le 20 dé
cembre 1883, et renouvel lement du bureau 

L'an mi! huit cent quatre vingt trois, le 21 
février, a 4 heures et demie du soir, la Cham
bre de commerce t'est réunie dan.? le lieu or
dinaire de ses séances. 

Ktaient présents : MM. Léon Allart, maire de 
la ville de Roubaix : A. Dellosse, président de 
la Chambre: Sc.repel-Roussel, vice-président > 
Julien Lagache tils, E;oy-Duvillier, Henri Ma-
thon, François Koussei et Alex. Vinchon. 

Absents avec justilication : MM Motte- lîossut, 
Gustave \Yattinne, Parent-Moni'uit, Voldemar 
Lestienne. 

M. le Maire procèieà l'installation des mem 
bres «lus ie iti decembrs dernier, l'rocès-verbal 
de cette installation est dressé dans la forme 
suivante ; 

Nous, Léon Allart, Maire de la ville de liou-
bai. , 

Vu le procès verbal de l'élection qui a eu 
litu le 26décembre lss2,pour!e renouvelle.aent 
partiel de la Chambre de commerce : 

Vu la lettre, du l'I janvier I8S3, car laquelle 
M. le Préfet du Nord, en nous annonçant que 
les opérations ont paru regulicies à M le Mi
nistre et qu'il peut . ê t r e donné cours, aous ile-
lettuepour procéder a l'installation ces nouveaux 
membres : 

Avons declar- installas en leur qualité de 
membre.- de la Chambre de commerce de Itou 
balx MM. Scrépel-Roussel. Alexandre Vin
chon, Lloy Duvillier et Julien Lagsebé tilt, 
lesquels ont signe avec nous le présent proeês-
verbc.l; 

Nous avons ensuite invité ia Chambre a pro
céder a l'élection de son bureau; 

Quatre scrutins succes.-ifs ont tonaé les ré
sultais suivants : MM. A. Dell'osse. préaident ; 
Screp^l-itoutsel, vice-président : Alexandre 
Vmcbon, secrétaire: Henri Mat boa, trésorier. 

Fait en triple expédltioa a Uoubaix. le -Jt fé
vrier 1883. signe : Léon Allait, maire: Scrépel-
Houss.i, A. Vinchon, Eloy Périmer, Julien 
Lagache liu 

M. .e Ma.re s étant retire, .M. Delfosse prend 
place au fauteuil de ia présidence et dec are la 
séance ouverte. 

Le procès-verbal de la dernière «éance est lu 
et adopté sans observations. 

L'article n de la loi du ô juillet 1SJ44, sur les 
brevets d'invention, décide, en son paragraphe 
ô, que les ilessins produits à l'appui des daman 
des de bre/ets seront traces « t'encre et d'après 
une échelle métrique. 

Au lieu de eesriws ftnscéi « resers, des inven" 
teurs annexent à fc tir demande des photogra 
pales ou des dessins elleclui s suivant de^ pro 
cèdes particuliers dérives de la photographie. 
Ces photographies ou ces atssins peuvent s'al
térer et devenir indistincts, et comme l'article 
la de la loi de 1811 porte que sera rejetée toute 
demande dans logeai te les formalités prescrites 
par lariicle il n ..uraient pas e t j observées. M. 
le Ministre du commerce doit prononcer le rejet 
des de.maude.- dj brc\«ls a:compagui;c-* de pho 

tograpiiies ou de dessins semblables ; il n'y a 
pas là, en effet, de dessins tracts à l'encre. 

L'irrégularité ci-dessus signalée étant assez 
fréquente depuis quelque temps, M. le Minis
tre a cru devoir rappeler aux intéressés les dis
positions légales qui régissent les demandes de 
brevets d'invention. 

La Chambre nomme une commission compo. 
sée de MM. A. Delfosse et Henri Mathon, pour 
répondre au questionnaire annuel, envoyé par 
la direction du commerce extérieur, relative
ment a la fixation des valeurs de douane en 
1088. 

Les commerçants (t industriels du quartier 
de iieaurepaire ont adressé à l'administration 
du Chemin de fer une pétition appuyée par M 
le président, pour demander l'agrandissement 
de. la halle aux marchandises de la gare du 
Noid-Ksi.. — M. l'inspecteur principal répond, 
à la date du 5 février courant, que, sur sa pro
position, cet agr::ncissc-ment vient d'être décidé 
en principe, et qu'il y a tout lieu de penser que 
l'exécution des travaux nécessaires ne se fera 
pas attendre. 

Les mêmes commerçants et industrie s, ap
puyés par M. la président de le Chambre de 
commerce, ont demandé, pour leur quartier, 
une boite aux lettres qui l e u r s été accordée. 

Il est donné lecture de deux lettres, l'une de 
la ( hambre de commerce d'Klbeuf, l'autre de la 
Chambre de commerce de Reims, en réponse à 
la circulaire des Chambres de commerce de 
l.'oubaix et de Tourcoing, relative a l'emploi des 
lestas de juté dans l'emballage des laines. 

La chambre di:ibeul, reconnaissant l'exacti
tude des plaintes formulées dans la circulaire 
et la nécessité des modilieations reclamées, a 
chargé son président de les appuyer en écrivant 
aux Chambras de commerce des pays produc
teurs de laines et des villes où existent des 
marclics importants, et plus spécialement au 
directeur des Magasins généraux du Havre. 

La chambre de commerce de Reims a eu sou
vent a constater le mal contre lequel s'élèvent 
lest' nambresde commerce de Roubaix et de Tour
coing; mais persuadée que toutes les matières 
v é : t a l e s présenteraient les mêmes inconvé
nients, elle ne voit pas trop comment on pour
rait remplacer ie jute. Elle croit que le remède 
doit être appliqué par les destinataires, ou plu
tôt par ceux qui sont chargés de faire subir à la 
laiic .es premières opérations et par consé
quent de la tlébatler. Mais, ajoute-t elle, les 
emballages ne sont pas les seules causes qui 
produisent les eliets dont en se plaint, les toi
sons sont fouvent dées elles mêmes avec des 
lie Iles qui, dans les laines soumises au pei
gnante sans triage préalable, ne sont pas tou
jours enlevées avec soin et sont souvent jetées 
avec les toisons dans les baquets de dégrais
s a i -. Ella pense enfin que, par des recomman
dations sévères faites aux peigneurs de laines, 
on éviterait en grande partie, si elles étaient 
exécutées, les inconvénients très-graves que 
signale la circulaire. 

Sans doute, toutes les matières végétales em 
ployées a l'emballage des laines sont suscepti
bles de mêler à celles ci des impuretés, mais 
dans des proportions bien différentes 

sans doute encore le mal peut n'être pas 
complètement et absolument enrayé par l'emploi 
d'une autre matière que le jute, mais il peut 
être consiierab.ement atténué.Une bonne toile 
de lin eu deehanvre, laite de ills bien tordus, 
constituerait un emballage pour ainsi dire 
inoiiensif, si, surtout, il était cousu de bonne 
Ucelle a trois bouts. C'est enveloppées de fortes 
toiles de lin que nous arrivent les tices laines 
anglaises. 

L'augmentation du prix, plus apparente que 
réelle, serait compensée par la vente des toiles, 
réel reliées pour plus d'un usage, tandis qu'on 
ne peut tirer aucun parti du grossier tissu de 
jute. 

Le.5 soins que la Chambre de commerce de 
Reims conseille d'apporter au déballage,doivent 
certainement rendre plus complète encore l'in
nocuité du lin ou du chanvre bien préparé 
mais aucun effort d'attention, aucune précau
tion ne sauraient prévaloir contre l'extrême 
friabilité du jute: il y a donc nécessité absolue 
d'en proscrire l'emploi. 

Q e a a t a u recommandations à laire aux pei 
gneurs de laine, au sujet de l'enlèvement soi 
gneux des licelles qui lient les toisons et qui 
-ont parfois jetées avec elles dans les baquets 
de dégraissag'. c'est encore un moyen d'appro 
cher de plus près du but poursuivi, et, sous ce 
rapport, rien n'est â négliger; aussi la Chambre 
charge-tel le son secrétaire de rédiger en ce 
sens une circulaire à adresser aux peigneur; 

Depuis plus de six ans notre Chambre de 
commerce n'a cessé de réclamer l'ouverture au 
transit international d'un bureau de douane 
dans la gare de Roubaix.Ba ces derniers temps, 
la Chimbre de commerce de Dunkerquea pris 
parti pour nous dans cette question, qui n'est 
pas sans intérêt pour l'extension des facilités à 
donner aux transactions commerciales de la 
circonscription qu'elle représente ; elle a fait 
dans le même but des démarches auprès de 
l'Administration du Chemin de fer du Nord et 
elle noi'S adresse aujourd'hui en communica
tion la réponse de la Compagnie « Les adminis 
trateurs ont lait étudier la question et ils ont dû 
riconn-iiire que, dans l'état actuel des lieux, il 
ne serait pas possible de donner une salte favo 
Table a celte demande. Mais dès qu'ils auront a 
agrandir et a lemamer la gare de Roubaix, ils 
examineront dans quelle mesure il serait possi 
ble de donner satisfaction à la Chambre de 
Commerce de Dunkerque. » 

Toujours la même fin de non-recevoir ajour
nant a des temps forcément éloigués une mesure 
immédiatement utile et nécessaire. Toujours le 
même prétexte sans valeur : le défaut d'empla
cement, comme si la ga:e actuelle de Roubaix, 
quelque, restreintes que soient ses dimen-ions, 
ne paisse comporter l'établissement demandé; 
comme si a une autre époque et pendant dix 
ans cette même gare n'avait pas sutti au fonc
tionnement de ce bureau qu'il s'agit simplement 
de rétablir. 

M le Président fait part à la Chambre de 
l'entretien qu'il a eu a ce sujet, au commence-
cément du mois, avec M. Muel, inspecteur pria 
cipal du Chemin de fer du Nord, a Lille, qui 
lui a promis d'examiner de nouveau la question. 
Depuis, M. le Président a écrit a M.l'Inspecteur 
principal pour lui rappeler sa prorresse et 
pour lui proposer de demander a M.le Directeur 
de la douane de Lille de se mettre en rapport 
avec l'administration du Chemin de fer, afin 
que, sur les lieux mêmcs.on paisse chercher et 
trouver un emplacement provisoire pour es ser-
ce si impatiemment attendu. 

Des réunions de lilateurs de laine de Roubaix 
et de Tourcoing ont eu lieu au sujet delà sup 
pression du re -ntioursement, de la suppression 
di l'escompt? et de la formation d'un comité de 
lilateurs, chargé de provo iuer les mesures com 
mandées par l'inlérét général. 

Le but à atteindre dans la question dite du 
remboursement est de pojter remèue à l'abus 
qui se produit par l'emploi de matières étran

gères qu'on mêle a la laine, pour lui donner un I 
poids factice et qu'on ne peut atteindre qne par 
le décreusage. Cette pratique du décreusage 
préalable des lames peignées et filées n'a pas 
reçu le développement «u'on était en droit d'es
pérer lorsqu'elle a été établie a la Condition pu 
blique de Roubaix. Sur ce point comme sur les 
autres,des vœux ont été mis pour la réalisation 
desquels est demandée l'intervention des Cham
bres de commerce des deux villes. La Chambre 
de commerce de Roubaix prie son président de 
vouloir bien s'entendre à ce sujet avec son col
lègue de Tourcoing, pour étudier ensemble les 
moyens les plus propres a donner satisfaction 
aux propositions formulées par l'assemblée des 
lilateurs de laine. 

Une pétition est signée en ce moment pour 
être adressée à M. le Ministre du commerce et 
à MM. les sénateurs et députés, alin d'appeler 
leur bienveillante attention sur l'urgence qu'il 
y aurait, pour la France industrielle et com
merciale, de recouvrer les marchés de nos colo
nies et de l'Algérie,qui nous, ont été enlevés par 
le se. atus consulte du t juillet 1806, par la loi 
du 17 juillet 18U7, concernant l'Algérie, et par 
d'autres mesures analogues. 

La loi de IHJ permet l'entrée en franchise.en 
Algérie, des produits originaires du Maroc et 
de la Tunisie par les irontières de terre ; elle 
supprime les droits sur la grande majorité des 
produits importés par mer . elle réduit au tiers 
du droit, par les ports de mer, les taxes de la 
métropole sur d'autres produits. Il est résulté 
de cet état de choses que, malgré les sacrifiées 
que s'impose la Métropole,nous n'exportons que 
pour 8 millions de plus qu'en 1860 en Algérie, 
dont le commerce s'est accru exclusivement au 
piolit de 1 étranger. Hien plus, les améliorations 
des moyens de transport que nous réalisons en 
Tunisie tourneront con irenous en permettant 
aux produits étrangers de prendre cette voie 
pour entrer en franchise dans nos déparlements 

igériens. Déjà les cafés passent par la Tunisie 
pour entrer en A'gèrie, au grand détriment du 
Trésor. 

Dans les autres colonies, notre exportation 
est inférieure de vingt millions à ce qu'elle était 

a vingt et un ans. Il en est trois surtout, 
dont le commerce nous échappe de plus en 
plus: ce sont celles de la Réunion, de la Marti 
ni'iue et de la Guadeloupe, où l'octroi de mer, 
que nous payons, a remplacé les droits de 
douane, auxquels les produits étrangers étaient 
seuls* soumis. Partout les industries étrangères 
se sont substituées aux industries de la Métro
pole. 

Par ces considérations, la Chambre de com 
meree de Roubaix déclare unanimement s'asso
cier a la pétition dont précède l'exposé som
maire ; elle demande instamment que toutes 
nos colonies soient soumises au même régime 
douanier que la France, alin que nous puissions 
retrouver sur le marché colonial les débouchés 
qui échappent au travail national. 

M. le Président est autorisé S souscrire, au 
nom de la Chambre de commerce de Roubaix, 
comme membre adhérent de l'Association de 
l'Industrie française. 

Le Président, A. DELFOSSE 

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES 
(Service, particulier) 

NOUVELLES DIVERSES 
T i r a i l l e m e n t s m i n i s t é r i e l s 

Paris, 20 février. 
Le bruit commence déjà a circuler dans les 

cercles de gauche qu'il y aurait des tiraille
ments dans le sein du ministère entre M.Ferry 
d'une part, et MM. Challemel Lacour et Wal-
deck-Rousseau, d'autre part. Ces tiraillements 
se produiraient au sujet des prétentions que M 
Ferry aurait émises de s'ingérer, en qualité de 
président du conseil. dans la direction des deux 
ministères des affaires étrangères et de l'inté
rieur. Nul doute que ces divisions ne soient 
démenties et que,de part et d'autre, on ne fasse 
effort pour les atténuer ou tout au moins les 
dissimuler. Un conflit et une dislocation au len 
demain même de la formation du « long rcinis 
tère » serait trop ridicule pour tout le monde 
Mais, en tout cas, cela promet pour l'avenir. 

L e s s o u s s ecré ta i re s d'Etat 
Paris, 20 février. 

Les noms des nouveaux sous secrétaires 
d'Etat, bien que définitivement arrêtés ne se 
ront pas connus avant demain. 

Les ministres, qui se montrent à l'égard de 
la presse d'une réserve qui ressemble a de la 
menacée, semblent être décidés, en prinsipe, à 
garder le secret sur leurs délibérations. 

M. Loubet, vice-président de l'Union démo
cratique, n'a pas accepte le poste de sous se 
crèiaire d'Etat à la justice. 

U n e i n t e r p e l l a t i o n 
sur l e s d é c r e t s d e retra i t d 'emplo i 

Paris, 26 février-
Dans la réunion tenue par la droite du Sénat, 

après la séance, les avis se sont partagés sur 
l'opportunité d'une interpellation a adresser au 
ministre de ia guerre, sur les décrets de retrait 
d'emploi Après une longue discussion, on a 
décidé qu'il y avait lieu d'adresser une interpel
lation au gouvernement sur la situation faite à 
l'armée. 

M. Robert se charge de soutenir l'interpella
tion, dont la discussion sera demandée pour 
jeudi. 

E l e c t i o n s au C o n s e i l g é n é r a l 
Paris, 20 février. 

M. Bellamy, maire de Brest, a été élu hier 
conseiller général par 'Jio voix; il n'avait pas de 
concurrent 

Dans la Vienne, deux élections pour le Con
seil général ont eu lieu. 

Dans lecanton de l'Isle-Jourdain, M. Pradeau, 
républicain, a été élu par 118 voix de majorité 
contre le général Guiot de la Rochère, monar
chiste. 

Dans le canton de Gencais, M. de Briey, mo 
narchiste, a été élu par 1:1 voix de majorité con 
tre M. Merceron, républicain. 
M g r d e R e n d e à S t -Germain l 'Au x erro ia 

Paris, 20 février. 
Aujourd'hui mardi, a huit heures du soir 

S. Exe. Mgr de Rende, nonce apostolique, pré 
sidéra la cérémonie solennelle de clôture de 
l'adoration perpétuelle, en l'église Saint-Ger
main l'Auxerrois. 

Puis, après la procession du très Saint-Sacre 
ment. Son Excellence donnera la bénédiction 
pontificale. 

Le sermon sera prêché par le R. P. Le Vi 
goureux. 

L e d u c d e Chartres 
Paris, 27 février. 

Le duc de Chartres quitte Paris ce matin pour 
se rendre à Cannes, où il va installer sa famille 
auprès de Mme la comtesse de Paris. Il a'y 
restera que peu de temps. U partira aussitôt 
que possible pour le voyage qu'il va faire dans 
l'Inde,accompagné d'un de ses amis. Ce voyage 
durera de 6 a 8 moi». 

L e p r i n c e N a p o l é o n 
Le prince Napoléon aurait, dit-on, l'intention 

de quitter procuainement et définitivement la 
France. 

U n e d e m a n d e . d ' a m n i s t i e 
Paris, 26 février. 

L'extrême-gauche déposera, jeudi, une de
mande d'amnistie pour les condamnés de Mont 
ceau-les-Min.es et de Lyon. 

Une statue à Dupleix 
Paris, 20 février. 

Les députés et sénateurs du département du 
Nord se sont réunis dans la matinée, en vue de 
former un comité pour ouvtir une souscription 
à l'effet d'ériger une statue a Dupleix, â Lan 
drecies. 

La retrai te d e M. Desprez 
Paris, 26 fév. 

On annonce que M. Desprez, inspecteur gé
néral des archives au ministère des affaires 
étrangères, a demandé U liquidation de sa pen
sion de retraite. 

LE PROCÈS DES ANARCHISTES 
Lyon, 26 février. 

Cour d'appel de Lyon. — Malgré le regain 
d'intérêt donné à l'appel des anarchistes par las 
événements de Bruxelles et l'arrestation du con 
tumax Cyvoct, la curiosité ne semble pas être 
provoquée outre mesure. 

Soixante hommes du ;we de ligne occupent la 
salle des Pas-Perdus. Le nombre des curieux 
est assez restreint. 

Le président Rieussec donne la parole a M. 
Martin, conseiller rapporteur, qui donne lec
ture de son rapport, faisant un exposé très pré 
cis, très clair, en même temps que modéré,de 
l'affaire soumise à l'appréciation de la cour. 

Lyon, 26 février. 
Les nommés Blondean et Creatin, donnent 

seulement quelques explications sur les charges 
relevées contre eux. 

Péjot et Desgranges reviennent sur leur rôle 
dans la fédération révolutionnaire. 

Etienne, Faure et Morel viennent dire quel
ques mots, le dernier semblé manifester quel 
que repentir. Jusqu'ici il est le seul qui n'ait 
pas revendiqué hautement le titre d'anarchis
tes. 

Les nommés Tressaud, Mlchaud, Potet, Bon 
net, Régis Faure et Gleizal subissent un rapide 
Interrogatoire puis l'audience est levée. 

ÉTRANGER 
La P r u s s e e t l e V a t i c a n 

Berlin, 26 fév. 
Suivant la Germanit la publication de la note 

du cardinal secrétaire d'Etat Jacobini dans la 
Gazette de l'Allemagne du Nord aurait très dés
agréablement surpris le Vatican, la Curie ayant 
manifesté au gouvernement prussien son inten
tion de ne pas livrer encore ce document a la 
publicité. 

La Gazette natienale croit savoir que la ré
ponse du roi au pape est conçue en termes très 
catégoriques. 

Le Deutsche montaosblatt met en doute la 
possibilité d'un arrangement amiable entre la 
Prusse et le Vatican et récapitule ainsi l'his
toire du Culturkampf : 

a Notre grand homme d'Etat épuise son arse
nal contre le Pape ; les lois répressives et me
sures de police d'abord; puis pouvoirs discré
tionnaires et offres de compromis ; ennn , 
c ncession8 positives, envoi d'un ambassadeur, 
dispense du serment obligatoire pour les nou
veaux évêques nommés aux sièges vacants, 
modification des lois scolaires, etc., — tout cela 
inutilement.La diplomatie si souvent victorieuse 
du chancelier de fer est venue échouer contre le 
rocher de pierre. » 

A u V a t i c a n 
Rome, 20 février. 

Le Pape a reçu aujourd'hui Mgr Maret, pri-
roicier du chapitre de 'Saint-Denis. Il a reçu 
aussi le cardinal Branchl, qui arrive de Madrid. 

Le Consistoire est rixe a la semaine précédant 
le dimanche des Rameaux. 

L e s i n t e r n a t i o n a l i s t e s e s p s g n o l s 
Madrid, 26 févr., 12 h. 30 m. 

Une lettre adressée de Xérès au Corrro. en 
date du 23 février, annonce que la bande de la 
a Main-Noire » se compose de six a sept mille 
aftilies environ. 

Le procès des internationalistes arrêtés com
mencera probablement vers le milieu du mois 
de mars. 

armes de guerre, tir de vitesse. — Prix de so
ciétés. Distances, 12, 20, 45,170, 225 et 300 m è 
tres. 

Lille. — Société des Carabiniers de Lille, rae 
d'Arras, 23 (café Darras). — Concours de tir a 
la carabine Fiobert, calibre o m/m, distance l-i 
mètres. — Les 4 u , 18, 25 mars, 1 et 8 avril. — 
30 prix, valeur 450 francs. 

Lyon. — Société de tir de Lyon. — 9* grand 
concours de tir a toutes armes, pistolet.revolver 
armes de guerre, tusil Gras, tir de précision, 
bail trapp, sanglier mobile, carabine Fiobert.— 
Du 29 avril au 6 mai I8»i. — 20,000 francs de 
prix et primes. 

Montreuii-soos-Bols. — Cercle des Carabi
niers. — Grand concours annuel de tir a toutes 
armes, pistolet, revolver, armes de guerre, tusil 
Gras, tir de précision, carabine Fiobert.—Du 30 
mars au 16 avril 1S83. 

Roubaix. — Société des Carabiniers rénnis.rue 
du Chemin-de-Fer 81. — Grsnd concours inter
national de tir a la carabine Fiobert, calibre 6 
mjm. — Mouché noire de 12 mjm avec centre 
blanc de 2 mjm comptant pour o points. — B u 
1" avril au 21 juin 1883. — Prix 1,500 francs en 
espèces. 

Roubaix. — Cercle des Carabiniers, rue du 
Luxembourg, grand concours international de 
tir du 29 avril au 10 juin. — Cibles à 100 et 200 
mètres. — 10,000 francs de prix. 

Saint-Quentin.— Cercle des carablniers.route 
de Vermand — l'.'e grand concours annuel i n 
ternational de tir aux armes de guerre, s a n 
glier mobile, Fiobert, etc. ; etc. ; du 22 avril a u 
9 mai 1883. — Prix et primes 8.000 francs. 

Tourcoing (Nord). — Société des Carabiniers 
tourquennois, hôtel du Cygne. — Grand con
cours international de tir à la carabine Fio
bert (calibre 6 m/m,/. — Distance 12 mètres. — 
Mouche noire de 7 m/m comptant pour 6. — 
Du 8avril au 16 juillet 1883. —2,500 francs de 
prix. 

Versailles. — Société de tir de Versailles. — 
Grand concours international de tir a toutes 
armes, pistolet, revolver, armes de guerre, fusil 
Gras, tir de précision, ball-trapp, carabine Fio
bert.— Du 7 avril au 3 mai 18K3. — 10,000 francs 
de prix et primes. 

CHRONIQUE LOCALE 
ROUBAIX 

ADJUDICATION. — Ce matin, à onze heures, a 
eu lieu, a la Mairie de Roubaix, une adjudica
tion de fournitures scolaires. 

Le montant de l'entreprise était évalué à 35,000 
francs, réparti en deux lots : V Fourniture de 
livres, 20,000 fr.; 2 fourniture d'objets de bu
reaux, 15,000 fr. 

Six personnes ont soumissionné pour le 1er 
lot. 

M. Achille Florin a offert un rabais de 11 O'O; 
M. Charles Cocheteux, 28 0/0; MM. Paul Deloffe 
et Louis Quarré, 30.25 0/0; M. U. Delacour, 
30,50 0,0; M. Lenoir, 31.2b 0/0; en conséquence, 
ce dernier a été déclaré adjudicataire. 

Sept personnes ont conconru pour le 2e lot. 
M. Florin. 8 0/0; M. Cocheteux, M 0/0; M. Boi-

teau, 22.5 0/0; M. U. Delacour, 25.25 0/0; M. Le
noir, 30.50 0/0; M. Quarré, 27.35 0/0; M. Paul De
loffe, 30.35 0/0; ce dernier a été déclaré adjudi
cataire. 

TIR A LA i AIIABINE. — Une réunion de délé
gués d'un grand nombre de sociétés de tir des 
départements du nord de la France, a eu lieu 
il y a quelques jours. Entre autres villes, celles 
d'Amiens, st-Uuentin, Arrss, Lens, Montreuil, 
Bourbourg, Douai, Lille, Tourcoing, Roubaix, 
étaient représentées. La réunion avait pour but 
de former une fédération de tir à grande dis
tance. 

M. Caudeller, président des Carabiniers d'Ar 
ras, a été nommé président de la fédération; 
M. Harinckouck, vice-président des Carabiniers 
roubaisiens, a été élu vice-président; M. Frère, 
rédacteur-propriétaire du journal Le Carabinier 
Français,* été désigné comme secrétaire. 

La société se propose de donner des concours 
successifs dans chaque ville possédant 
une section de la fédération. Disons en passant 
qu'un grand nombre dejsocietes,autres que celles 
présentes à ia réunion, ont promis de donner 
leur adhésion, aussitôt que le règlement sera 
définitivement élaboré. 

Les concours de la fédération se tirent au 
sort. La ville de Roubaix a été désignée 
ia première. 

Nous aurons donc prochainement à Roubaix 
un grand concours fédéral de tir à la carabine. 
C'est, pour noire ville, une bonne fortune ; ce 
concours attirera beaucoup d'étrangers ; tout 
le monde en profitera. 

Ce concours fédéral est indépendant de celui 
qui sera donné comme d'habitude, par la société 
des Carabiniers roubaisiens. 

P a i r s FAITS. — Deux individus ont été ar
rêtés, hier, pour ivresse manileste et tapage 
no-turne. Ce sont les nommés Alexandre B 
et Augustin B . 

TIR A LA. CARABINE. — Béthune. — Société 
des Volontaires Rethunois, 7me grand concours 
international du- 13 mai au 4 juin 1883. — 6,000 
francs de prix et primes. — Armes de guerre, 
fusil Gras, tir de précision, ball-trap, Fiobert. 

Olichy (Seine). — Grandes poules publiques. 
— Carabine et pistolet Fiobert, calibre 6 m/m. — 
Les 1 1, 5. ̂ . U mars 1883. 

Hesdin (Pas-de-Calais». — Société de Tir. 
drand concours annuel les 6, 7, 8, 10,13, 14,15, 
17 10, 21, 22, 24, 27, 28, 29 et S0 mal 1883. — Ci
blés à 200 mètres S toutes armes, a pointage 
découvert sans crochet ni champignon, à 100 
mètres toutes armes, a 12 mètres S la carabine 
Fiobert, a 20 mètres au revolver, â 10 mètres au 
ball-trapp. — 5,000 francs de prix et primes. 

Le Havre. — Société Havraise de tir. — Grand 
concours du II au 20 mai (semaine de Pente
côte). — 10,000 francs de prix et primes. — Fio
bert, revolver, sanglier marchant, toutes armes, 

Avis INTÉRESSANTS POUR LE COMUERCB » B 
ROUBAIX. — MM. schupp et Cie, rue Richer, 
ont des ordres en tissus. — MM. Arguinaris, 
Kaspar et Oie, 54, rua Paradis, ont un acheteur 
en confections. 

MM Valentin et Francfurter. 38, rue d'Han 
teville. ont des ordres en tissus — M. Dilshei-
mer, 38, rue d'Hauteville, a des ordres en t is
sus. — M. A. Carvailho, 39, rue de l'Echiquier, 
a un acheteur en tissus, soieries, lainage et 
autres articles. — M. Suarez Bécas, 8 bis, rue 
Martel, a un acheteur en tissus et confections 
pour dames. — M. Desternes, 15. rue Paul 
l.elong, a un acheteur en tissus, lainage et 
oouveautés divers. — M. d'Assis, 15, rue Vi-
vienne, a un acheteur en tissus, soieries et 
confections pour dames, etc. — M Munzer, II . 
faubourg Poisonnière, a un acheteur tissus et 
nouveautés confections. — M. Dilsbeimer, 38, 
rue d'Hauteville, ont des acheteurs en confec
tions, tissus et divers. — M. Salvador Lope.. 
'.), rue Cadet, a des acheteurs en tissus, confec
tions. — M. liolzbacher, 55, rus des Petites-
Ecuries, a un acheteur de la Havane, en t issai , 
linpsrie. 

TOURCOING 
L'an de nos correspondants particuliers nous 

adresse ia dépèche suivante : 
Paris, 26 février, 4 h. 30 s. 

La neuvième commission d'intérêt local, par 
un rapport de M. Philippoteaux, proposera à la 
Chambre d'adopter le projet du gouvernement 
tendant a autoriser la ville de Tourcoing à em
prunter 171.000 francs. 

Les considérants constatent que le Conseil 
municipal de Tourcoing a déclaré que toutes 
les écoles existantes ou en voie de construction 
sont insuffisantes pour recevoir les enfants des 
deux sexes, qu'il a décidé l'acquisition de deux 
immeubles situés an centre de la ville, lesquels 
peuvent-être très prompte ment appropriés. 

M. le ministre de l'instruction publique a 
reconnu que ces immeubles remplissaient les 
conditions réglementaires et a approuvé le pro
jet. 

Ce projet doit entrainer une dépense totale de 
251,215 francs, sur lesquels une subvention est 
ournie jusqu'à concurrence de 8.000 francs par 
le département du Nord et de 72,000 francs par 
l'Etat : ensemble 80,000 francs. 

Le surplus de la dépense reste a la charge 
de la ville, soit 171.000 francs qu'elle sollicite 
l'autorisation d'emprunter a la Caisse des Eco
les. 

M. le ministre de 1 instructruction publique, 
appelé, en exécution de la loi du 1er juillet 187$, 
a émettre son avis sur la demande d'emprunt 
a, par décision en date du 22 juin 1882. admis 
la ville à Irait*" sv-c la Caisse des Ecoles aux 
conditions de ceitr. caisse. L'amortissement de 
l'emprunt des 171,000 francs est remboursable 
en trente ans, à 4 0|0 d'intérêt, et l'amortisse
ment compris exigera une annuité de 6,840 fr. 

U N IVROGNE. — Alfred Esbat n'est pas mé
chant, mail quand il a bu un coup il change 
de caractère 

Hier, 11 était en état conplet d'ivresse : aussi 
faisait-il un tapage infernal chez Flipo, cabare-
tier au Hlanc Pinson, rue de la Ferme. 

Aux observations qu'on lui présentait,il répon
dait en brisant chaises, tables et tout ce qui se 
trouvait sous sa main. 

Obligé de sortir du cabaret, il se rendit chez, 
le contre maître ds la filature qui l'occupait, 
i l'injuria grossièrement et lui demanda son 
ivret. Le centre-msitra s'empressa de sous

crire à ce désir. 
La police, informée de la conduite d'Eabat, a 

dressé contre lui un procès-verbal. 

LILLE 

LE SCANDALE DU THÉÂTRE 
CONSEIL M U N I C I P A L 

Séance du mardi 2() février 1883. 
(SUITE.; 

M. LE MAIRE.—M. I. U.Desbonnets doit savoir 
aussi bien que moi que la seule police d'ordre de 
la salle appartient au Mai e et qu'il n'a aucune 
qualité pour interdire ou autoriser la représenta
tion d'une œuvre dramatique sur le Théâtre 
municipal. Ce droit de police supérieur appar
tient exclusivement au Préfet et au Ministre de 
l'intérieur. C'est la lot Si j'avais été sur les 
lieux, j'aurais essayé d'assurer la répression de 
l manifestation, sans laisser celte répression 

dégénérer en tumulte Je vous reponds qu'on ne 
verra pas a Lille des minotités intolérantes 
empêcher comm > a Nîmes, la représentation des 
Huguenots. C'est pourquoi l'action de l'auto 
rite s'appuie sur le concours de tous les bons ci
toyens. Il ne faut pas que les perturbateurs 
puissent crier a la provocation. J'avoue que j'ai 
lu avec stupéfaction l'aftiche annonçant la re
présentation des \ ictimés cloitrees, ornée d'un 
boniment digne d'un théâtre de * ordre et des 
baraques de la foire. 

Cette pière, dont la dialogue solennel et lar
moyant porte si bien la date de sa représenta
tion, 1791, était donnée comme une pièce d" 
1830, avec des sous-titres dignes des théâtres 
de petites villes et un appel malsain a la cu
riosité laissait entendre que l'autorité la tolére
rait peut--trc plusieurs fois! Le vieux mélo
drame de Mouvel, tout gonflé de sensibilité et 
de civisme.mérite plus derespect. Présenté sans 
tapage et a titre de curiosité littéraire, on l'au
rait écouté et en l'écoutant on aurait été con 
vaincu qu'il n'était pas anti-religieux. Il v a 
donc eu ici un directeur mal inspiré ou mal 
conseillé qui, en chererrant un succès de mau
vais aloi. a rencontré un scandale. Lorsque ia 
discussion du nouveau cahier des charges arri
vera, je vous proposerai d'armer davantage 
l'Administration contre les coups de tète d'une 
direction, en lui soumettant le choix des ouvra
ges, si la loi nous le permet, et en interdissent 
du moins sur les afaches toutes autres indica
tions que le titre de la pièce, le nom des acteur 
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